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PARTIE XV - Résumé non technique 
 
 
 
 
 

-2-1 du 

présentation est présenté. 
 

 

I . LES GRANDS ENJEUX DE LA COMMUNE DE HAGUENAU 
 
 
 

A) - Au regard du diagnostic 
 

Le diagnostic est établi au regard des prévisions économiques et 
 

 
Les principaux enseignements du diagnostic du PLU montrent que Haguenau 
bé-
in-

de la population, son positionnement géographique et son accessibilité. 
 

-

activités sont encore sous- u département.  
-

manquent de pôles commerciaux de proximité, supports avec les équipements et 
les servic  

 

des entreprises existantes, notamment industrielles. 
 

Dans 

im-
faire augmenter.  
La divers
jeune. Les perspectives démographiques montrent que la croissance de la com-
mune va se poursuivre et situent les besoins en logements à des niveaux impor-
tants, chiffrés à 230-250 logements par an au minimum. 

 

de voie en interne, avec des quartiers mal reliés entre eux notamment au sud-est 
du centre- -ouest et le sud-est du territoire de 

-sace du Nord se fait sentir au centre-ville, qui pâtit du trafic de transit.  
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B) - 1 
 

territoire sous trois angles :  
 santé publique  

 
 ressources naturelles : sol et sous-sol, énergie ; 
 patrimoine naturel et cadre de vie : paysages naturels, milieux naturels, biodi-
versité et fonctionnement écologique, nature en ville. 

 
Pour chaque thématique, il rappelle : 

 les objectifs de protection nationaux, communautaires et internationaux ; 
 -
sources informatives utilisées ;  
 

2.  
En résumé, étant donné le niveau de développement prévu et de la sensibilité du 
territoire, les principaux enjeux environnementaux dans la commune de Hague-
nau sont les suivants : 

 
1. 

 
 

Le réseau hydrographique très dense entraîne un risque d'inondation essentielle-
ment généré par les débordements de la Moder, alors que la saturation du réseau 
d'assainissement implique lui plutôt des inondations de caves. Bien que les efforts 
récents en matière d'assainissement aient permis de limiter les pollutions chro-niques 
des cours d'eau, la mauvaise qualité écologique de la Moder pose la ques-tion de la 
gestion des eaux pluviales dans le développement futur de la commune.  
La présence d'exutoires naturels (cours d'eau et réseau de fossés) représente une 
opportunité pour limiter les rejets dans le réseau d'assainissement et ses dysfonc-
tionnements en période de fortes pluies. La connaissance des zones inondables et 
l'aménagement du canal de décharge de la Moder permettent de limiter l'exposi-
tion de la population aux risques d'inondation. 

 
Dans un contexte de changements climatiques et d'épisodes orageux de plus en 
plus fréquents, l'enjeu en matière de risques naturels sur la commune réside ainsi 

t fossés, comprenant les 
champs d'expansion de crues en amont et en aval de la zone urbanisée et le 
réseau de fossés. La limitation de l'imperméabilisation des sols et la gestion des 
eaux de pluie en amont du réseau de collecte doit permettre par ailleurs de 
prévenir en amont le ruissellement urbain. 

 
 
 

 
1.  
2. Chaque chapitre de l'état initial de l'environnement est conclu par une partie intitulée «les 

perspectives d'évolution au fil de l'eau». Cette partie a pour objet de définir un scénario 
tendan-
évolu-
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2. La préservation de la richesse écologique de cette ville-clairière et du 

maintien de son fonctionnement écologique : 
 

La situation de clairière de Haguenau au sein d'un grand massif forestier et la 
pré-sence d'un réseau hydrographique dense confèrent au territoire une très 
grande ri-chesse écologique en termes d'espèces et de milieux ainsi qu'une 
responsabilité particulière dans la conservation de certains d'entre eux. La 
présence des sites Natura 2000 (Oiseaux et Habitats) favorise par ailleurs la 
conservation des habitats communautaires.  
La présence d'espèces protégées1 et de sites d'intérêt communautaire (Zones Hu-
mides Remarquables, pelouses sèches) sur la commune soulève des enjeux 
d'amé-nagement pour conserver les noyaux de population.  
Les grands espaces forestiers (en grande partie classés Natura 2000), le réseau hy-
drographique (Moder, Brumbach, fossés...), les ripisylves et les milieux prairiaux 
humides, jouent un rôle prééminent dans le fonctionnement écologique du terri-
toire, tant à l'échelle locale que régionale. Le grignotage des lisières forestières et 
les risques de cloisonnement des corridors écologiques posent la question de la 
pé-rennité de ce bon fonctionnement, notamment en tissu urbain. 
Les enjeux pour le territoire consistent à maintenir et restaurer ces corridors 
(trame verte et bleue). 

 
3. 

serre liées aux déplacements automobiles : 
 

La production de gaz à effet de serre (GES) et la pollution de l'air sont marquées 
par le transport routier. Ces pollutions sont liées à la situation de carrefour 
routier de la commune et à une forte utilisation de la voiture par les 
Haguenoviens. Des points de dépassement des normes de qualité de l'air (très 
localisés aux secteurs de proximité de trafic routier) pose la question d'une 
maîtrise des circulations auto-mobiles au sein de la commune. 

 
Enjeu renforcé par les perspectives d'augmentation du nombre d'habitants et d'ac-
tivités sur la commune, les nuisances sonores liées au trafic et de la pollution de l'air 
impliquent de réduire la part de l'automobile dans les déplacements internes à 
Haguenau et d'écarter le trafic de transit du centre-ville. Délestant le centre-ville, 

que immanquablement l'offre d'une nouvelle voie. 
 

Le caractère très urbanisé du territoire entraîne également de fortes émissions de 
gaz à effet de serre en lien avec les rejets de combustion d'énergies fossiles pour 
le chauffage résidentiel. La recherche d'efficacité énergétique permet de réduire 
ces émissions (forme urbaine compacte, mise aux normes du parc ancien...). Le 
massif forestier de Haguenau semble être un double atout pour le territoire : 
stocker du CO2 et fournir une énergie locale non fossile (bois-énergie).  

 
 
 
 
 
 
 
 

1. Armeria elongata ; chiroptères dont le Murin à oreilles échancrées ; papillons dont Azurés 
des paluds et de la sanguisorbe ;batraciens ; Lucane cerf-volant ; Pic noir ; etc  
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4.  

 
En matière de ressources naturelles, le sol apparaît comme le plus menacé. Lors 
des trente dernières années, le développement de l'urbanisation (lotissements et 
zones d'activités) a généré à Haguenau une importante consommation de sols, 
impli-quant une forte pression sur les espaces agricoles et naturels. La 
consommation foncière dans le tissu urbain et dans les grandes extensions doit 
être maîtrisée et optimisée. 

 

 

II. 
DURABLES DE HAGUENAU,  

1 
 

Le PADD pose les objectifs généraux des politiques traduites et mises en 

règlement du PLU. Il vise à assurer le rôle et la place de Haguenau au sein de son 

maintien et de déve-
territoire pour rester le pôle structurant essentiel entre Karlsruhe au nord et 

-
ur Hague-

loisirs, administratif, hospitalier, universitaire. 
 

-
n future pour 

complé-ter la réponse aux besoins des habitants, le temps que ces quartiers 
existants commencent à produire leur part de développement de la ville. 

 
-

trées  
 

Dans cette logique, il cherche à mobiliser les friches comme Thurot ou la Vieille 
Île, aux côtés des secteurs de renouvellement urbain. Il pose la nécessité absolue 
de ré-pondre aux besoins en foncier des entreprises, et notamment ceux des 
industries présentes ou encore du commerce. Parallèlement, il fixe des objectifs 

attractive : réorganisation de la desserte interquartiers, utilisation renforcée des 
lieux desser-vis par les transports collectifs comme le pôle des gares. 

 
-après, il fixe comme 

pour que chacun puisse trouver à se loger en fonction de ses besoins et de ses ca-

ville au regard des objectifs législatifs de 20 % du parc de logements. 
 

Outre les objectifs de réorganisation des déplacements automobiles entre quar-tiers, 

les objectifs des politiques en faveur du vélo et des piétons. Il fait le choix  
 
 
 

I. 
choix du PADD »  
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Le numérique est un champ balbutiant pour les PLU, mais le PADD impose 
néan-moins un effort soutenu en faveur des télécommunications numériques, en 
priorité en faveur du développement économique dont il est une composante 

 
 

Le développement du commerce fait partie des priorités du PADD, autour du 
centre- renforcée dans les quartiers 
existants et futurs, pour les doter de pôles de quartier. 

 
Face au défi du développement durable, le PLU poursuit la démarche de 

-ci aux besoins de la ville, au 
regard aussi du potentiel des quartiers existants et des enjeux environnementaux. 
Il en fait un objectif en soi en fixant une part minimale de réduction à atteindre 
au regard du POS précédent. 

 
Il fait de la modération de la consommation foncière un élément transversal de 

-
 

 
1.  

 
-

puyés s
aux enjeux du développement durable du territoire le plus adapté possible du 
point de vue environnemental.  

des 
in- projets ont 
été 
sur le fonctionnement écologique du territoire et la biodiversité.  
Par exemple, des projets 
de conservation des espaces boisés, des milieux favorables aux batraciens ou de 

-jeu Armérie. Suite aux réunions avec les associations et de concertation, des 
projets de réserve foncière à vocat

 
 

Au regard des enjeux environnementaux et de développement, les choix 

rticulent autour de 3 axes : 
 

1.1.  
 

les domaines culturels, sportifs et de loisirs par des équipements nouveaux et 
une offre événementielle et culturelle originale. 

 
Haguenau doit être également une ville accessible depuis notamment les bourgs 

communaux, des quar-
du centre-ville commer-çant sont au coeur de la démarche de la Ville.  
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1.2. Haguenau, un « mode de ville » : 

 
La Ville entend par ailleurs valoriser ses atouts : la proximité, la convivialité et la 

 
 

dans les quartiers comme en centre- -contre, 
re la mixité sociale. 

 

ville de Haguenau veillera à garder, voire à renforcer son attractivité économique 
par une offre foncière et immobilière adaptée, par la qualité de ses 

le sens donné à la dé-
qui vise, à travers notam-ment le développement économique, à trouver les 

renforcer la richesse et le fonctionnement des différents milieux et des différentes 
espèces présents sur le territoire de Haguenau. 

 
1.3. Haguenau, une ville compacte et tournée vers le développement durable : 

 
Haguenau dispose, en plus, de réserves de redéploiement urbain situées au centre de 
la ville et en particulier dans le secteur Vieille-Ile  Gare. Elles constituent autant 

-
-

mité, en apportant un nouveau développement à ce coeur de ville, en rupture avec le 
développement étalé des dernières décennies. Dans cette optique, le coeur de ville 
doit fonctionner de manière optimale et se défaire au maximum des circula-tions de 
transit, y compris internes à la ville. 

 

na-ture et de récréation de proximité qui donne aux habitants les espaces de 
respira-tion qui leur sont nécessaires. La qualité donnée à toute opération et tout 

ation ur-
baine. 

 

développement des énergies renouvelables, et aménage son cadre réglementaire 
pour encourager les bonnes pratiques. 

 
aussi privilégier des circuits de 

produc-
valorisation de la ressource bois de la forêt de Haguenau. De nombreux projets 

spaces dédiés 

organisation de marchés, ac-tions de communication, etc.  
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III. 

NOTABLE1 
 

La commune de Haguenau ayant des contraintes environnementales particulière-
ment fortes, les  touchées de manière notable par la mise 

vu complété par des études plus fines du fonctionnement écologique de ces zones 
afin de mieux apprécier leurs enjeux de préservation. 

 
La concentration des zones de développement économique sur le territoire est 
sus-
sen- Sandlach », de 
« Soufflenheim », du « Taubenhof » Aérodrome ».  

extensions urbaines à vocation mixte à dominante 
résidentielle au sud de la commune (Château Fiat, Missions Africaines, 
Weinumshof, route de Schweighouse, les Pins) sont, de par leur superficie et leur 

 
 

-
bain et améliorer le réseau routier par une meilleure accessibilité des quartiers et 

Voie de Liaison Sud (VLS). Élément im-
portant dans le développement de la ville de Haguenau, la réalisation à terme de 

-
nés, pouvant impacter les milieux écologiques des zones traversées. A contrario, à 
travers ce projet, elle est susceptible de toucher de façon positive notable le centre 

centre-ville. 
 

s, de moindre 
incidence. Ils correspondent à des secteurs de dimension plus modeste ou à de 
petites friches localisées en périphérie de la ville et constituent des « tranches » 

u 
quartier Thurot, rue des Potiers, lisière nord à l'est de la route de Woerth, 

 manière notable ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. 
du plan »  
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IV . LES INCIDENCES DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN : VERS UN 
 

 

A) - 1 
 

La recherche des sites d'extension urbaine sur la commune a été guidée par les 
orientations du SCoTAN. Haguenau est la deuxième ville du département par son 

ayant vocation à se développer dans les 
prochaines années pour accueillir à la fois logements, activités et équipements, de 
façon à répondre aux attentes vis-à-  

 
nvironnement, la ville de 

Haguenau a souhaité mettre en oeuvre tous les outils à sa disposition pour construire 
un projet large de valorisation de l'environnement sur l'ensemble de son ban 

 cadre PLU, 

connaissances des écosystèmes présents sur la commune. Le PLU a ainsi été ali-
menté et enrichi des études naturalistes existantes, a repris et intégré des réflexions 
menées dans le cadre du PMVE. Des investigations de terrains complémentaires et 

intégrées à la démarche (zones humides ordinaires...). 
 

L'évaluation environnementale du PLU de Haguenau a été conçue comme un outil 

développement de leur territoire. Intégrée dès le début du 
environnementale du PLU a permis d'anticiper les incidences potentielles et prévi-

-
nementales ont permis de réinterroger ou de préciser les choix du projet de PLU. 

 
-

ser- ociété 
civile, sollicités et associés à la démarche.  
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B) - Les incidences notables prévisibles1 
 

Comme tout projet de développement, la mise en oeuvre du PLU de Haguenau a 
des incidences notables prévisibles, positives et négatives, sur 

 
 

Particulièrement au regard des grands enjeux 
in-cidences fait ressortir que... 

 
... Le PLU 

: 
 

importante de logements et le renforcement des zones 

-
cription du développement de la Ville dans une approche globale visant à concen-

-
ritoire est globalement mieux préservée et la concentration du développement sur 
Haguenau évite ainsi une dispersion accrue de la consommation foncière. 

 

des espaces déjà urbanisés. Le renouvellement urbain est accompagné et la recon-
version des friches est favorisée (quartier Thurot, Vieille Île/gare...). 

 

conforter et de densi
tache urbaine. La recherche de densité garantit une optimisation du foncier dans 
le tissu existant et dans les nouvelles opérations. 

 
Ce développement implique une consommation foncière locale -
paces naturels et agricoles nécessitée pour accueillir logements et zones 

sensibles sont toutefois pérennisés. 
 

... Le PLU tion des risques naturels et prend des 
me- : 

 

préser-
vé, voire amélioré par la préservation du réseau de fossés, et une marge de recul vis-
à-

 
 

-
nageme

  
 
 

1.  

des sites Natura 2000»  
 
 

 
PLU de HAGUENAU RESUME NON TECHNIQUE 

 
Dossier approuvé : 19 novembre 2012 Modification n°2 : 19 septembre 2016 



578 

 
-
-

nements plantés, espaces boisés classés et en associant aux nouvelles formes 
-

 
 

... Le PLU -
placements voiture et lutte contre le changement climatique : 

 
La densité urbaine est favorisée aux abords des grands axes existants et futurs 

long terme du pôle gare est préservé et son renforcement est encouragé. La 

 
 

La maîtrise des déplacements voiture est assurée, et passe par : 
  
 la minimisation des distances à parcourir pour répondre aux besoins des mé-
nages, 
 la pression raisonnée sur le stationnement voiture, 
 -ville par la mise en place de la Voie 
de Liaison Sud. 

 
La recherche de densité et la valorisation des éléments boisés favorisent par 

 
 

... Le PLU agit pour la préservation de la biodiversité et la remise en bon état des 
conti-nuités écologiques, à trois niveaux : 

 

fonctionnalité des autres milieux à fort intérêt écologique (zones humides 
ordinaires à enjeu fort et moyen, espaces boisés, prairies sèches) est globalement 
maintenue, voire renfor-cée. 

 
-

taire sont réunies par la préservation des noyaux de population (Armérie, chirop-
tères, papillons). 

 
Le fonctionnement de corridor écologique global du territoire est préservé et amé-
lioré. Les dynamiques de populations (batraciens et autres espèces inféodées aux 
milieux humides, espèces des milieux thermophiles) sont protégées et améliorées. 
Une trame verte fonctionnelle (en intra-urbain également) est maintenue et restau-
rée, assurant un lien entre les réservoirs via des corridors de déplacement. 

 
Le développement prévu pour la commune implique une consommation foncière 

-

conservation des sites Natura 2000 présents sur le territoire, aux milieux écolo-
giques à forts enjeux, ni à la fonctionnalité de réservoir biologique des massifs fo-
restiers.  
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V .  EXPLICATION DES CHOIX RETENUS1 
 

Le rapport de présentation détaille longuement les motivations de chacun des 

du PLU, en explicitant les motivations du découpage en zones. Résumer 

plein de motifs im-portants que le lecteur pourra trouver dans ce rapport. 
 

Le PADD a beaucoup basé ses choix sur trois grands motifs : 
- assurer le développement de Haguenau pour répondre aux besoins de la 

popu-lation et éviter que cette population ne se reporte ailleurs, que ce soit 
pour se 
le SCo-TAN pour le 
du sché-ma de cohérence territoriale a montré que ce développement était 

  
- Haguenau est une ville-clairière où les milieux et les espèces protégées sont 

lé-gion. Il fallait donc impérativement trouver les moyens de prendre en 
compte et 
des enjeux plus classiques du développement urbain. Cette volonté explicite de 
nombreux choix des documents du PLU, de la suppression de centaines 

applicable aux quartiers pavillonnaires.  
- le développement économique est la clef du développement, en assurant ri-

chesses et poss -
prises. Sans hiérarchie au regard des deux premiers, cette volonté devait pouvoir 
trouver des réponses dans le PLU et elle explique beaucoup de choix effectués. 

 
 

VI . SYNTHÈSE DES GRANDES ÉT
ENVIRONNEMENTALE 

 
-

avant2 
  

Il explique la manière dont les choix ont été réalisés et dont les résultats des 
études environnementales et les propositions faites ont été prises en compte dans 
le projet. Cette méthode a été appliquée à l'ensemble des zones ouvertes à 
l'urbanisation (zo
études et données naturalistes disponibles. 

 

ne relèvent pas de la procédure PLU et ne peuvent donc pas être inscrits ou pris 

ges-tion ou de partenariats intégrées dans le PMVE.  
 
 
 
 
 

 
1. Cf. rapport de présentation : chapitres relatifs aux motivations des choix retenus pour établir 

le PAD   
2. Cf. Partie VIII du présent rapport  
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